
L’assurance a pour objet de garantir la perte pécuniaire consécutive à une remontée de           
publicité entraînant un dépassement du budget prévisionnel, constatée par un annonceur, à la 
suite d’une opération de promotion de ses produits : offre de remboursement, coupons de               
réduction, grilles à gratter, primes contre preuve d’achat, etc. 
Il est, en effet, très difficile d’évaluer une campagne de publicité, car il s’agit de prendre en 
compte nombre de paramètres, ainsi que les changements de comportements du                       
consommateur.  
 

Il peut résulter de cette difficulté d’évaluation un écart important entre les prévisions de               
remontées et la réalité. Une erreur d’évaluation peut coûter très cher à un annonceur, et ce 
sont ces erreurs éventuelles que l’assurance peut couvrir, permettant ainsi à l’entreprise du 
promoteur de protéger ses résultats. 
 

Le budget de la promotion envisagée est déterminé en fonction d’une estimation du succès de 
l’opération de promotion, car plus l’opération aura de succès, et plus la remontée sera                      
importante. 
 

L’assurance a pour but de prendre en charge les dépassements du budget prévu pour               
l’opération, à hauteur d’un plafond de garantie, au-delà duquel l’annonceur redevient son 
propre  assureur. 
 

Elle concerne les annonceurs de tous les secteurs d’activité, ainsi que les agences de                      
communication, de promotion ou de marketing direct.  
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